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Décés et occupation de l'habitation

Par charid, le 14/06/2017 à 23:29

Bonjour et merci de vos réponses.
Ma mère viens de décéder, elle hébergeait, à titre gratuit, son arrière petit fils âgé de 25 ans;
dans l'attente de la vente de la maison peut il continuer à habiter celle-ci.
charid.

Par Visiteur, le 14/06/2017 à 23:32

Bsr,
C'est aux nouveaux propriétaires de décider.
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